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Description

[0001] La présente invention concerne une couronne
de remontage pour pièce d’horlogerie. Plus précisément,
la présente invention concerne une telle couronne pré-
munie contre tout couple parasite résistant.
[0002] Une couronne pour pièce d’horlogerie du type
mentionné en préambule est connue de la demande de
brevet européen EP 1 586 960 au nom de la Demande-
resse. Une telle couronne est représentée en coupe à la
figure 1 annexée à la présente demande de brevet. Dé-
signée dans son ensemble par la référence numérique
générale 1, cette couronne présente une symétrie de ro-
tation d’axe X1 et est creuse de façon à définir un loge-
ment dans lequel sont logés les différents éléments du
mécanisme de débrayage. Parmi ces éléments, on trou-
ve notamment un élément de support creux 2 dont les
dimensions sont ajustées à celles du logement intérieur
creux de la couronne 1 et qui est fermé d’un côté par un
fond 4.
[0003] On trouve ensuite deux ressorts 6 identiques
destinés à être disposés contre le fond 4 de l’élément
support creux 2. Chacun des ressorts 6 est du type res-
sort plat. Il comprend une base centrale 8 de forme gé-
nérale proche de celle d’un carré et percée d’un trou 10
également de forme sensiblement carrée centré sur l’axe
général de symétrie X1 de la couronne 1. Quatre bras
12 élastiquement déformables s’étendent à partir de la
base centrale 8 de chacun des deux ressorts 6.
[0004] Le montage est complété par un canon 14 de
forme générale cylindrique dont une première extrémité
dirigée vers le centre du mouvement de la pièce d’hor-
logerie est destinée à recevoir une tige de remontoir (non
représentée). Le canon 14 comprend une partie princi-
pale 16 de forme cylindrique surmontée par une tête 18
en forme de disque dont le diamètre est supérieur au
diamètre de la partie principale 16. La tête 18 est elle-
même surmontée d’une portion 20 dont les dimensions
transversales sont plus faibles que celles de la partie
principale 16 et qui fait saillie de la surface de la tête 18.
Cette portion saillante 20 est centrée sur l’axe de symé-
trie X1 de la couronne 1 et présente un contour de forme
carrée complémentaire à celui des trous 10 des ressorts
6 avec lesquels cette portion saillante 20 est destinée à
coopérer.
[0005] Le montage se poursuit avec un élément rigide
22 en forme d’anneau ou de rondelle dont l’ouverture
centrale présente un diamètre supérieur au diamètre de
la tête 18 du canon 14. Cet anneau rigide 22 présente
une pluralité de crans 24 destinés à coopérer avec les
bras élastiques 12 des ressorts 6. Il est disposé contre
le fond 4 de l’élément creux 2 de façon que les crans 24
se trouvent situés en regard des bras 12 des ressorts 6.
[0006] Une rondelle supplémentaire 26 est prévue
pour supporter l’anneau rigide 22 et le canon 14. A cet
effet, la rondelle 26 présente un épaulement annulaire
28 de diamètre intérieur supérieur au diamètre de la tête
18 du canon 14 et un diamètre extérieur sensiblement

égal au diamètre de l’anneau rigide 22. La hauteur de
l’épaulement annulaire 28 de la rondelle 26 est choisie
de telle sorte qu’elle soit égale ou supérieure à l’épais-
seur de la tête 18 du canon 14, ce qui permet à l’épau-
lement 28 de jouer le rôle d’entretoise. La rondelle 26
comprend en outre une ouverture centrale 30 dont le
diamètre est ajusté sur le diamètre de la partie principale
16 du canon 14.
[0007] Les éléments restants ont uniquement pour but
de fermer la couronne 1 afin d’en assurer l’étanchéité et
ne jouent aucun rôle dans le mécanisme de débrayage
décrit ci-dessus. Dans ce but, on monte à la suite l’un de
l’autre une rondelle de réduction 32 dont le diamètre ex-
térieur est sensiblement égal au diamètre intérieur de
l’élément support 2 et un joint annulaire 34 de type O-
ring dont le diamètre extérieur au repos est sensiblement
supérieur au diamètre intérieur de l’élément support 2.
Une rondelle plate 36 est ensuite prévue pour fermer le
logement intérieur de la couronne 1.
[0008] Finalement, un tube 38 est passé à travers la
rondelle plate 36, le joint d’étanchéité 34 et la rondelle
de réduction 32 et est fixé sur la partie principale 16 du
canon 14. Ce tube 38 dont le diamètre extérieur est sen-
siblement supérieur au diamètre intérieur du joint O-ring
34 a pour fonction de permettre le montage de la cou-
ronne 1 sur la carrure d’une boîte de montre.
[0009] Sur sa surface externe, la couronne 1 comprend
une pluralité de cannelures destinées à faciliter la ma-
noeuvre de la couronne 1 par l’utilisateur. Comme on
l’aura compris de ce qui précède, la couronne 1 délimite
un logement intérieur creux dans lequel est logé le mé-
canisme de débrayage. Ce mécanisme de débrayage
comprend essentiellement un anneau rigide 22 présen-
tant sur sa périphérie intérieure une pluralité de crans 24
destinés à coopérer avec un ou plusieurs éléments res-
sorts 6 de forme générale circulaire pour réaliser la fonc-
tion de débrayage. En effet, l’anneau cranté 22 est soli-
daire de la couronne 1 tandis que les éléments ressorts
6 sont fixés sur le canon 14 sur lequel est vissée une tige
de remontoir qui agit sur le mécanisme d’armage du res-
sort de barillet. Aussi longtemps que le couple résistant
opposé par les éléments ressorts 6 est inférieur à une
valeur prédéterminée, ceux-ci sont entraînés en rotation
par l’anneau rigide 22 sous l’effet de l’actionnement de
la couronne 1 par l’utilisateur. A leur tour, les éléments
ressorts 6 entraînent le canon 14 sur lequel ils sont mon-
tés et donc la tige de remontoir. Lorsque le couple résis-
tant opposé par les éléments ressorts 6 devient supérieur
à la valeur prédéterminée du fait que le ressort de barillet
est complètement armé, lesdits éléments ressorts 6 vont
se déformer élastiquement en réponse à l’actionnement
de l’anneau rigide 22 et vont échapper à ce dernier par
glissement. Ceci a pour résultat que la couronne 1 ac-
tionnée par l’utilisateur va tourner dans le vide. Le ressort
de barillet est ainsi protégé contre tout remontage ex-
cessif qui pourrait l’endommager.
[0010] Le canon 14 présente à son extrémité supérieu-
re une portion saillante 20 de forme par exemple carrée
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et s’inscrit dans un trou, également carré, pratiqué dans
les ressorts 6 par lequel lesdits ressorts 6 sont rendus
solidaires dudit canon 14. Ainsi, lorsqu’un mouvement
de rotation est imprimé aux ressorts 6, ceux-ci entraînent
à leur tour le canon 14 en rotation via sa partie en saillie
20.
[0011] A l’usage, la couronne décrite ci-dessus a pré-
senté un problème. En effet, comme on peut le compren-
dre à l’examen de la figure 1, lorsqu’on exerce une pres-
sion sur la couronne 1, rien n’empêche que l’élément
ressort situé le plus haut dans l’empilement des éléments
ressorts 6 vienne en appui contre le fond 4 de l’élément
support 2. Or, ce contact de surface entre l’élément res-
sort 6 et le fond 4 de l’élément support 2 engendre un
couple parasite qui retarde le moment où le couple ré-
sistant opposé par les éléments ressorts 6 devient su-
périeur à la valeur seuil prédéterminée et où lesdits élé-
ments ressorts 6 vont se déformer élastiquement en ré-
ponse à l’actionnement de l’anneau rigide 22 pour échap-
per à ce dernier par glissement. Autrement dit, le dé-
brayage peut se produire après que le ressort de barillet
soit complètement armé, d’où des risques sérieux d’abî-
mer le mouvement de la montre.
[0012] On peut également envisager le cas d’une cou-
ronne dans le volume intérieur de laquelle est logé un
élément ressort hélicoïdal en appui contre le fond de la
couronne. Lorsqu’on appuie sur une telle couronne et
qu’on la tourne, les contacts entre l’élément ressort et le
fond de la couronne engendrent des forces de frottement
qui peuvent être perçues par l’utilisateur et donner à ce-
lui-ci le sentiment d’un mécanisme de moindre qualité.
[0013] Le document de brevet FR 1 571 565 décrit une
couronne de remontoir à l’intérieur de laquelle est chas-
sée une douille dont le fond présente une ouverture axia-
le pour le passage du tronçon extérieur d’un tigeron. La
douille repose contre une portée de la couronne de ma-
nière à ménager un logement à l’intérieur duquel l’extré-
mité du tigeron fait saillie. La tête d’une vis fixée axiale-
ment à l’extrémité extérieure du tigeron forme une portée
contre laquelle appuie le bord intérieur d’un ressort an-
nulaire.
[0014] Le document de brevet EP 1 566 708 décrit un
dispositif de remontoir à limitation de couple comprenant
une couronne de remontoir en forme de coiffe, munie
d’un fond et d’une portion tubulaire dont la paroi exté-
rieure est munie de cannelures et la paroi intérieure de
portées, le fond et la portion tubulaire définissant un lo-
gement. Un organe de débrayage, monté dans le loge-
ment, et une tige de remontoir fixée à l’organe de dé-
brayage complètent l’ensemble. L’organe de débrayage
comprend une pièce d’embrayage comportant une as-
siette disposée dans le logement, entre le fond et une
portée de la couronne, ainsi qu’un disque d’embrayage.
Un ressort à boudins est en appui contre le disque d’em-
brayage, de manière à engendrer une force enserrant
des billes entre le disque d’embrayage et l’assiette.
[0015] Le document de brevet FR 1 506 657 décrit un
dispositif de remontoir étanche comprenant une couron-

ne pouvant être verrouillée sur un pendant par un dispo-
sitif de fermeture à baïonnette. Les parois intérieures de
la creusure de la couronne présentent des cannelures
destinées à coopérer avec les cannelures d’une douille
pour entraîner cette douille en rotation. La douille est
solidaire en rotation du porte-tige par l’intermédiaire d’un
carré fixé par une vis sur le porte-tige.
[0016] Le brevet WO 2007/113723 décrit un bouton-
poussoir pour une boîte de montre étanche comprenant
une coiffe de verrouillage vissée sur une tête d’une vis
d’actionnement. La coiffe présente une extension axiale
plus importante que la tête de la vis de façon à s’étendre
au-delà de la tête de la vis en direction de la boîte de
montre. Un anneau de butée est vissé sur la coiffe de
verrouillage près du rebord libre de façon que l’anneau
de butée butte respectivement contre la tête et contre la
boîte dans une configuration de déverrouillage et de ver-
rouillage.
[0017] La présente invention a pour but de remédier à
ces problèmes en procurant une couronne de remontage
qui soit exempte de tout frottement parasite et qui per-
mette de protéger le mouvement d’horlogerie et en par-
ticulier le ressort de barillet.
[0018] A cet effet, la présente invention concerne une
couronne de remontage pour pièce d’horlogerie selon la
revendication 1 annexée à la présente demande de bre-
vet.
[0019] Grâce à ces caractéristiques, la présente inven-
tion procure une couronne de remontage pour pièce
d’horlogerie dans laquelle une butée est intercalée entre
le fond de la couronne et l’élément élastiquement défor-
mable. Cette butée empêche l’élément élastiquement
déformable de venir en contact avec la surface du fond
de la couronne lorsque la couronne est pressée axiale-
ment en direction du centre du mouvement de la pièce
d’horlogerie. On évite ainsi tout couple parasite, ce qui
permet de procurer une couronne de remontage au fonc-
tionnement amélioré et de protéger efficacement le mou-
vement d’horlogerie et en particulier le ressort de barillet.
[0020] On comprendra que la surface de contact entre
la butée et le fond de la couronne est inférieure à la sur-
face de contact entre l’élément élastiquement déforma-
ble et ce même fond, de sorte que le couple parasite
induit par la butée est sensiblement inférieur au couple
parasite induit par l’élément élastique.
[0021] Selon une caractéristique complémentaire de
l’invention, la butée est constituée par un tenon compre-
nant une tête partiellement logée dans une creusure pra-
tiquée dans le fond de la couronne et faisant saillie de la
creusure sur une hauteur qui définit l’espacement entre
le ressort et le fond de la couronne.
[0022] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la tête du tenon est de forme conique. La forme conique
de la tête du tenon contribue également à une réduction
de la surface de contact entre ce tenon et le fond de la
la portion saillante 68 est légèrement supérieure à
l’épaisseur des trois ressorts 50 réunis.
[0023] Une douille 70 est prévue pour supporter l’an-
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neau cranté 60 et le canon 62. A cet effet, la douille 70
présente un épaulement annulaire 72 de diamètre inté-
rieur supérieur au diamètre de la tête 66 du canon 62 et
un diamètre extérieur sensiblement égal au diamètre de
l’anneau cranté 60. La hauteur de l’épaulement annulaire
72 de la douille 70 est choisie de telle sorte qu’elle soit
égale ou supérieure à l’épaisseur de la tête 66 du canon
62, ce qui permet à l’épaulement 28 de jouer le rôle d’en-
tretoise. La douille 70 comprend en outre une ouverture
centrale 74 dont le diamètre est ajusté sur le diamètre
d’un tube 76 fixé sur la partie principale 64 du canon 62
et qui a pour fonction de permettre le montage de la cou-
ronne 40 sur la carrure d’une boîte de montre.
[0024] Enfin, une première et une seconde gorges cir-
culaires 78 et 80 sont pratiquées dans la douille 70 et
reçoivent chacune un joint d’étanchéité de type O-ring
respectivement 82 et 84. Le premier joint 82 assure
l’étanchéité entre la jupe 44 de la couronne 40 et la douille
70 et le second joint 84 assure l’étanchéité entre la douille
70 et le tube 76.
[0025] Conformément à l’invention, on intercale entre
le fond 42 de la couronne 40 et le ressort le plus haut
dans l’empilement des trois ressorts 50 un tenon 86 qui
joue le rôle d’une cale d’épaisseur ou de butée visant à
empêcher le ressort 50 de venir en contact avec le fond
42 de la couronne 40. A cet effet, le tenon 86 comprend
une tête 88 partiellement logée dans une creusure 90
pratiquée dans le fond 42 de la couronne 40 et dont le
diamètre est supérieur aux dimensions du trou 54 du
ressort 50. La tête 88 du tenon 86 fait saillie de la creusure
90 sur une hauteur inférieure ou égale à la hauteur d’un
épaulement 92 contre lequel l’anneau cranté 60 vient en
appui. La tête 88 du tenon 86 est prolongée par un pied
94 qui est guidé librement dans la portion saillante 68 qui
surmonte la tête 66 du canon 62. On comprendra que la
surface de contact entre la tête 88 du tenon 86 et le fond
42 de la couronne 40 est inférieure à la surface de contact
entre le ressort 56 et ce même fond 42, de sorte que le
couple parasite induit par le tenon 86 est sensiblement
inférieur au couple parasite induit par le ressort 56. De
plus, la forme conique de la tête 88 du tenon 86 contribue
également à une réduction de la surface de contact entre
ce tenon 88 et le fond 42 de la couronne 40 et par con-
séquent à une limitation des forces de frottement entre
ces deux pièces.
[0026] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée au mode de réalisation qui vient d’être décrit et
que diverses modifications et variantes simples peuvent
être envisagées par l’homme du métier sans sortir du
cadre de l’invention tel que défini par les revendications
annexées. En particulier, on notera que dans les modes
de réalisation décrits dans les demandes de brevet euro-
péen EP 2 058 713 et EP 2 058 714 au nom de la De-
manderesse, le ressort le plus haut dans l’empilement
de ressorts est en appui selon une surface annulaire con-
tre un épaulement prévu dans le volume intérieur de la
couronne. Cet appui selon une surface annulaire res-
treinte ne génère pas de couple susceptible de perturber

de manière significative le fonctionnement du mécanis-
me de débrayage logé dans la couronne. On peut éga-
lement envisager le cas d’une couronne dans le volume
intérieur de laquelle est logé un élément ressort hélicoï-
dal en appui contre le fond de la couronne. Lorsqu’on
appuie sur une telle couronne et qu’on la tourne, les con-
tacts entre l’élément ressort et le fond de la couronne
engendrent des forces de frottement qui peuvent être
perçues par l’utilisateur et donner à celui-ci le sentiment
d’un mécanisme de moindre qualité.

Revendications

1. Couronne de remontage pour pièce d’horlogerie,
cette couronne (40) comprenant un fond (42) et une
jupe (44) qui délimite un volume intérieur dans lequel
est logé au moins un élément élastiquement défor-
mable, une butée interposée entre l’élément élasti-
quement déformable (50) et le fond (42) de la cou-
ronne (40) étant prévue pour éviter tout contact sur-
facique entre cet élément élastiquement déformable
(50) et ce fond (42), la couronne (40) étant caracté-
risée en ce que la butée est constituée par un tenon
(86) comprenant une tête (88) partiellement logée
dans une creusure (90) pratiquée dans le fond (42)
de la couronne (40) et faisant saillie de la creusure
(90) sur une hauteur qui définit un espacement avec
le fond (42) de la couronne (40) qui est inférieur à
un espacement entre l’élément élastiquement défor-
mable (50) et le fond (42) de la couronne (40).

2. Couronne selon la revendication 1, caractérisée en
ce qu’elle est munie d’un mécanisme de débrayage
(46) comprenant un anneau rigide (60) d’entraîne-
ment solidaire de la couronne (40) et coopérant avec
l’élément élastiquement déformable (50), cet élé-
ment élastique (50) étant solidaire d’un canon (62)
dont une première extrémité dirigée vers le centre
du mouvement de la pièce d’horlogerie est destinée
à recevoir une tige de remontoir, l’anneau rigide (60)
entraînant l’élément élastique déformable (50) dans
au moins un sens de rotation jusqu’à ce que le couple
résistant opposé par l’élément élastique (50) excède
une valeur seuil au-delà de laquelle cet élément élas-
tique (50) se déforme de façon à interrompre sa
liaison d’entraînement avec l’anneau rigide, l’élé-
ment élastiquement déformable (50) présentant à
cet effet des moyens d’accouplement temporaire
avec ledit anneau rigide d’entraînement,

3. Couronne de remontage selon l’une quelconque des
revendications 1 ou 2, caractérisée en ce que la
tête (88) du tenon (86) est de forme conique.

4. Couronne de remontage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisée en ce que la tête
(88) du tenon (86) est prolongée par un pied (94).
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5. Couronne de remontage selon la revendication 4,
caractérisée en ce que le pied (94) du tenon (86)
est guidé librement dans une portion saillante (68)
qui surmonte une tête (66) du canon (62).

Patentansprüche

1. Aufziehkrone für ein Zeitmessgerät, wobei diese
Krone (40) einen Boden (42) und eine Verkleidung
(44) umfasst, die ein Innenvolumen begrenzt, in dem
mindestens ein elastisch verformbares Element an-
geordnet ist, wobei ein zwischen das elastisch ver-
formbare Element (50) und den Boden (42) der Kro-
ne (40) eingefügter Anschlag vorgesehen ist, um jeg-
lichen Oberflächenkontakt zwischen diesem elas-
tisch verformbaren Element (50) und diesem Boden
(42) zu vermeiden, wobei die Krone (40) dadurch
gekennzeichnet ist, dass der Anschlag durch ei-
nen Zapfen (86) gebildet ist, der einen Kopf (88) auf-
weist, der teilweise in einer Vertiefung (90) aufge-
nommen ist, die in dem Boden (42) der Krone (40)
ausgebildet ist, und aus der Vertiefung (90) mit einer
Höhe vorsteht, die einen Zwischenraum mit dem Bo-
den (42) der Krone (40) definiert, der kleiner als ein
Zwischenraum zwischen dem elastisch verformba-
ren Element (50) und dem Boden (42) der Krone (40)
ist.

2. Krone nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet,
dass sie mit einem Entkopplungsmechanismus (46)
versehen ist, der einen starren Antriebsring (60) um-
fasst, der mit der Krone (40) fest verbunden ist und
mit dem elastisch verformbaren Element (50) zu-
sammenwirkt, wobei dieses elastische Element (50)
mit einer Walze (62) fest verbunden ist, deren erstes
Ende, das zum Zentrum des Werks des Zeitmess-
geräts ausgerichtet ist, dazu bestimmt ist, eine Auf-
zugwelle aufzunehmen, wobei der starre Ring (60)
das elastische verformbare Element (50) in mindes-
tens einer Drehrichtung antreibt, bis das durch das
elastische Element (50) ausgeübte Gegendrehmo-
ment einen Schwellenwert überschreitet, oberhalb
dessen sich dieses elastische Element (50) in einer
Weise verformt, dass seine Antriebsverbindung mit
dem starren Ring unterbrochen wird, wobei das elas-
tische verformbare Element (50) hierzu Mittel zum
vorübergehenden Koppeln mit dem starren An-
triebsring aufweist.

3. Aufziehkrone nach einem der Ansprüche 1 oder 2,
dadurch gekennzeichnet, dass der Kopf (88) des
Zapfens (86) eine konische Form hat.

4. Aufziehkrone nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass der Kopf (88) des
Zapfens (86) durch einen Fuß (94) verlängert ist.

5. Aufziehkrone nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Fuß (94) des Zapfens (86) in
einem vorstehenden Abschnitt (68), der einen Kopf
(66) der Walze (62) übersteigt, frei geführt wird.

Claims

1. Winding crown for a timepiece, said crown (40) in-
cluding a bottom (42) and a skirt (44), which delimits
an inner volume housing at least one elastically de-
formable element, a stop member inserted between
the elastically deformable element (50) and the bot-
tom (42) of the crown (40) being provided to prevent
any surface contact between said elastically deform-
able element (50) and said bottom (42), the crown
(40) being characterized in that the stop member
is formed by a stud (86) including a head (88) partially
housed inside a recess (90) made in the bottom (42)
of the crown (40) and projecting from the recess (90)
at a height that defines a space with the bottom (42)
of the crown (40) and which is less than a space
between the elastically deformable element (50) and
the bottom (42) of the crown (40).

2. Crown according to claim 1, characterized in that
it is provided with a disconnecting mechanism (46)
including a rigid drive ring (60) integral with the crown
(40) and cooperating with the elastically deformable
element (50), said elastic element (50) being integral
with a pipe (62), a first end of which, pointing towards
the centre of the timepiece movement, is intended
to receive a winding stem, the rigid ring (60) driving
the elastically deformable element (50) in at least
one direction of rotation until the resisting torque pro-
vided by the elastic element (50) exceeds a threshold
value beyond which said elastic element (50) de-
forms so as to interrupt the drive connection with the
rigid ring, the elastically deformable element (50)
having, for this purpose, means for temporary cou-
pling to said rigid drive ring.

3. Winding crown according to any of claims 1 or 2,
characterized in that the head (88) of the stud (86)
is conical.

4. Winding crown according to any of claims 1 to 3,
characterized in that the head (88) of the stud (86)
is extended by a foot (94).

5. Winding crown according to claim 4, characterized
in that the foot (94) of the stud (86) is freely guided
inside a projecting portion (68) that is mounted on a
head (66) of the pipe (62).
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